
1/1

ART. 12 N° I-CF572

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 octobre 2017 

PLF POUR 2018 - (N° 235) 

Tombé

AMENDEMENT N o I-CF572

présenté par
Mme de Montchalin, Mme Goulet, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Cariou, Mme Cattelot, 

M. Cazeneuve, M. Chassaing, M. Damaisin, Mme Dominique David, Mme Dupont, M. Gaillard, 
M. Grau, Mme Gregoire, M. Guerini, Mme Hai, M. Holroyd, M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Kuric, 
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ARTICLE 12

À l’alinéa 120, après les mots « et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité », insérer les 
mots suivants : « et les concubins notoires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement rédactionnel, visant à assurer la cohérence reprenant les dispositions de 
l’alinéa 11 et de l’alinéa 120 de l’article 12.


